PIECE N°4 VERSION APPROUVEE DU 12/02/2026

Reglement graphique

PLAN 5

PLAN DU
PATRIMOINE REMARQUABLE

MANEGLISE

Branmaze — Cocusseville

Plan Local
d’Urbanisme
LE intercommunal
HAVRE Accueillir U'avenir, préserver l'espace

METROPOLE

Article L151-19 du Code de l'urbanisme
PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET PAYSAGER

Article L151-19 du Code de l'urbanisme
CLOS-MASURES

Les informations détaillées sur les clos-masures identifiés sont disponibles dans le volume 5 des orientations d'aménagement et

Article L151-19 du Code de l'urbanisme
POINT DE VUE

[ ] Pointdevue

100 m N



